Outreau

/\ INTERDICTION DE STATIONNEMENT A\

Rue des Masurettes

Stationnement interdit
le 3 mars 2026
de 8HOO a 20HO0O

Motif :

Travaux de signalisation au sol

Merci de votre compréhension.

La mairie vous remercie de votre coopération.

Service technique — Ville d’Outreau



